
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 31/01/22

 Délibération n° 2022/19
FINANCES LOCALES. Mise à jour comptable des comptes de tiers - 458

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de présents : 33

Date de la convocation : 25/01/22
Compte rendu affiché : 07/02/22

Transmis en préfecture : 02/02/22
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20220131-38912-DE-1-1

Présidente : Mme Michèle PICARD

Secrétaire :

Elu(e)s : 

Nicolas PORRET

Présent(e)s : Mme  Michèle  PICARD,  Mme  Yolande  PEYTAVIN,  M.  Pierre-Alain  MILLET,  Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir  BOUMERTIT, M. Lanouar SGHAIER, Mme
Samira  MESBAHI,  M.  Djilannie  BEN  MABROUK,  Mme  Véronique  CALLUT,  M.
Bayrem  BRAIKI,  Mme  Souad  OUASMI,  M.  Nicolas  PORRET,  Mme  Patricia
OUVRARD,  M.  Hamdiatou  NDIAYE,  M.  Nacer  KHAMLA,  Mme Valérie  TALBI,  M.
Jean-Maurice  GAUTIN,  Mme  Joëlle  CONSTANTIN,  M.  Albert  NIGRA,  M.  Pierre
MATEO, M. Said ALLAOUI, Mme Nathalie DEHAN, Mme Christelle CHARREL, Mme
Sophia  BRIKH,  M.  Karim  SEGHIER,  M.  Murat  YAZAR,  M.  Benoît  COULIOU,  M.
Maurice  IACOVELLA,  M.  Lotfi  BEN KHELIFA,  Mme Fatma HAMIDOUCHE,  Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, M. Lionel PILLET.

Absent(e)s : Mme Sandrine PICOT, M. Farid BEN MOUSSA, Mme Fazia OUATAH, Mme Estelle
JELLAD, M. Damien MONCHAU.

Excusé(e)s : 

Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER à M. Jean-Maurice GAUTIN, Mme Monia BENAISSA à
M.  Idir  BOUMERTIT,  M.  Jeff  ARIAGNO  à  Mme  Samira  MESBAHI,  Mme  Amel
KHAMMASSI  à  M.  Pierre-Alain  MILLET,  M.  Aurélien  SCANDOLARA à  M.  Nacer
KHAMLA, M. Yannick BUSTOS à Mme Patricia OUVRARD, Mme Aude LONG à M.
Benoît  COULIOU,  M.  Mustapha  GHOUILA à  M.  Maurice  IACOVELLA,  M.  Yalcin
AYVALI à Mme Fatma HAMIDOUCHE, Mme Camille CHAMPAVERE à M. Lotfi BEN
KHELIFA, Monsieur Frédéric PASSOT à M. Lionel PILLET.
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 Rapport n° 19
FINANCES LOCALES. Mise à jour comptable des comptes de tiers - 458

Direction Ressources Financières

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l’amélioration de la qualité comptable de la collectivité, les opérations suivantes sont 
proposées en concertation avec le Service de Gestion Comptable :
- Apurement des comptes 458 par opération non budgétaire de solde de ces comptes.

Pour certains chantiers assurés par la Ville, il peut arriver que des dépenses d’investissement soient payées 
en lieu et place d’un tiers sur du patrimoine n’appartenant pas à la collectivité. Ces dépenses, n’intégrant pas 
le patrimoine de la Ville sont imputées sur des comptes 45 (« Opérations sous mandat) équilibrées en 
dépenses et recettes puisqu’elles sont, soit remboursées par les propriétaires bénéficiaires, soit prises en 
charge par la Ville.
Cette dernière option suppose des opérations comptables permettant d’équilibrer les opérations.
C’est le cas pour six situations :

Libellés des opérations 4581. dépenses 4582. recettes Opérations 
comptables en crédit

Opérations comptables 
en débit

N° 45811 45821
Quartier Pyramide – 
Réaménagement des circulations
des espaces extérieurs Tranche 1

46 559.54 € 0.00 € Crédit en 45811 : 46 
559.54 €

Débit en 1068 : 
46 559.54 €

N° 45812 45822
Quartier Pyramide – 
Réaménagement des circulations
des espaces extérieurs Tranche 2

28 742.35 € 0.00 € Crédit en 45812 : 
28 742.35 €

Débit en 1068 : 
28 742.35 €

N° 45813 45823
Sécurisation propriété 22 chemin 
de Feyzin

6 159.38 € 0.00 € Crédit en 45813 : 
6 159.38 €

Débit en 1068 : 
6 159.38 € 

N° 45814 45824
Travaux de sécurité de la 
résidence Raynaud

1 082 680.74 € 100 304.00 € Crédit 45814: 
982 376.74 €

Débit en 2135: 
982 376.74 €

Intégration de la résidence avec 
une valeur vénale de 3 060 000 €
(acte notarié) – (SACOVIV)

Crédit 1021 : 
2 077 623.26 € 

Débit en 2135 : 
2 077 623.26 € 

N° 45815 45825
Aménagement des abords du 
gymnase Eluard - travaux du 
Grand Lyon

215 598.83 € 224 000.00 € Crédit en 1068: 
8 401.17 €

Débit en 45825: 
8 401.17 €

N° 45816 45826
Panneaux photovoltaïques 
Maison des associations 
(SIGERLY)

197 599.36 € 197 599.36 € 0 0

N° 45817 45827
Panneaux photovoltaïques 
gymnase Anquetil (SIGERLY)

263 460.00 € 263 417.18 € Crédit en 45817: 
42.82 €

Débit en 1068: 
42.82 €

Total 1 643 200.84 € 587 721.18 € 3 149 905.26 € 3 149 905.26 €
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Il est proposé d’apurer ces comptes selon les modalités exposées par le service des collectivités locales de la
Direction Générale des finances Publiques relatives aux « modalités de régularisation des comptes 454x,
456x et 458x non justifiés ».

Ces modalités sont sans incidence sur les résultats financiers de la collectivité.

En conséquence, il convient de solliciter Monsieur le Comptable Public du Service de Gestion Comptable afin
de passer les opérations d’ordre budgétaire.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Dans le cadre de l’efficience comptable,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l'avis du Bureau municipal du 10 janvier 2022 après en avoir délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés
décide de :
- Approuver l'apurement des comptes de tiers en 458. 
 
- Solliciter le Comptable public pour la réalisation de ces opérations.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

Pour expédition certifiée conforme

Pour le Maire
La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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